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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es du groupe LFI souhaitent revenir à une contravention de 
4� classe pour les participants à une free-party.

Augmenter le quantum de la peine de contravention pour les participants, passant d'une 
contravention de 4� classe à une contravention de 5� classe, n'aura pas d'effet sur l'organisation ou 
la participation aux free-parties. À l'instar de la surpénalisation des consommateurs de drogues qui 
ne produit pas d'effet de diminution de la consommation en France, cette augmentation des peines 
ne fonctionnera pas. Elle aura pour effet principal de renforcer la clandestinité de ces 
rassemblements musicaux, ainsi que de renforcer la méfiance des participants à l'égard des forces de 
l'ordre.

Ainsi, nous proposons de revenir à l'état du droit actuel, c'est-à-dire de limiter la pénalisation aux 
contraventions de 4� classe pour les participants. Nous défendons au contraire un accompagnement 
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de ces rassemblements musicaux, tant par la médiation au niveau local avec les collectivités 
accueillantes que par les forces de l'ordre. Nous estimons que seule cette approche permet de limiter 
les risques et les troubles inhérents à tous les types de rassemblements musicaux.

Ainsi, par ce repli nous souhaitons limiter l'inflation pénale. Nous défendons cependant une 
dépénalisation de la participation.


